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tgi compétent pour dépôt assignation en
divorce

Par vdedier, le 28/11/2019 à 08:43

Bonjour,rnrnJe suis en procédure de divorce actuellement. J ai reçu mon ordonnance de non
conciliation au mois de juillet 2019.rnDepuis mon ex a déménager en région parisienne.rnMa
question est la suivante, a quel tgi dois je faire déposer mon assignation en divorce, celui du
dépôt de la requête initiale ou à celui du nouveau lieu de résidence des enfants?rnrnMerci par
avance votre réponse.rnCordialement .
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